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COMMUNICATION DU JAPON

Offre conditionnelle concernant les services de transport maritime

La communication ci-après est distribuée aux membres du Groupe de négociation sur les services
de transport maritime à la demande du Japon.

_______________

Le Japon soumet aux participants au Groupe de négociation, à titre d'offre conditionnelle, les
engagements indiqués dans la compilation d'offres établie par le Secrétariat (doc. de séance du 19.8.94),
qui figuraient dans le document MTN.TNC/W/113/Rev.4, pages 93 à 100.

Cette offre conditionnelle pourra être modifiée, complétée ou réduite au cours des négociations
sur les services de transport maritime.




